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OPINION
D E

M. M E

Sur la dénonciation des adrejjes des citoyens

de Nîmes & d’U\ès.

Séance du 17 juin.

MESSIEURS,

^UATRH mille citoyens aéfcifs font accufés^

permettez qu’il s’en préfente un (i) pour les

(1) M. Alexandre de Larneth, qui a parlé avant moi,

a annoncé Ton étonnement de ce qu’il Ce trouvât dans

l*A{Temblée
,
des défenfeurs des catholiques de Nîmes de

d’Uzès
;
j’avoue qu’il m’eût paru bien plus étonnant qu’il

ne s’en trouvât pas , 6c que quatre mille citoyens fuf-

fent , fans diicuffion, livrés au comité des recherches;

mais quand on ne m’auroit pas communiqué des pièces

qui m’ont éclairé fur les calomnies défîgnées contre les

citoyens de Nîms ôc d’Uzès, c’elt fous un rapport de

droit public ,
du droit de pétition

,
que j’ai confidéré
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défendre. Je n’entreprendrai point l’apologie des

fentimens 8c des écrits que vous paroiffez im-

prouver
j
c’eft par vos loix 8c vos principes que

je défendrai les citoyens de Nîmes 8c d’Uzès
;

que je répondrai au préopinant 8: au comité des

recherches. Des imputations vagues
,
mais im-

posantes, leur ont été prodiguées. On vous a

annoncé des crimes des crimes de lèfe nation.,

8c le corps de délit qu’on vous préfente confiftô

en deux adrefTes dont les erreurs mêmes mani-

fefteroient encore l’effroi du crime, l’amour de

Tordre , le refpeél pour une conftitution libre pour

TAflemblée nationale, 8c la fidélité au roi.

—

Ce font des écrits qu’on vous dénonce, lorfque

la liberté d'écrire 8c de publier fes penfées fe

trouve confacrée par vos loix, lorfque la licence

la plus effrénée en abufe avec impunité. — Ce

font des affemblées de citoyens qu’on vous

dénonce, lorfque la conftitution en établit le

droit.

leur affaire ;
c’eft la condition effentielle de la liberté

que j’ai voulu défendre. Si par la foumifiïon à la conf-

titution on entend l’obligation de fe taire fur fes dif-

pofïtions
;

fi en obéiifanî on ne peut remontrer , récla-

mer
,
difcuter une loi & fes inconvéniens , la nation

fe diviferoit alors en deux parties, les tyrans & les

efclaves; 5c je ne veux êcre ti l’an ni l'autre.
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Comment donc parvenir à rendre ces écrits

8c ces aâfemblées criminelles , le comité des

recherches croit en avoir trouvé les moyens en

vous faifant part , non pas des preuves
,
mais

d’un projet d’information fur des faits qu’on veut

rendre identiques avec les écrits dénoncés 8c

leurs auteurs; ainfi certe accufation redoutable

fe préfente dans une forme plus redoutable en-

core. Voilà des écrits , vous dit-on qu’il faut

juger & punir, 8c pour vous démontrer qu’ils

font coupables, voici des faits odieux qui ap-

partiennent aux auteurs de ces écrits ; nous n’en

avons point la preuve encore , mais elle arri-

vera, Voici le projet d’information. — Et que

lignine ce projet? où effc la plainte? quel eft le

dénonciateur ? où font les preuves ? Quoi ! vous

êtes inftirués pour veiller au maintien de tous les

droits
, 8c le plus facré de tous, l’honneur, la

fureté des citoyens feroient, devant vous attaqués

impunément. ! . . 0 .
—

-

Un honorable membre vint hier au fecours

de votre comité des recherches , 8c vous ailura

qu’il ne pourroit exifter, qu’il ne pourroit être

utile, s’il étoic fournis aux formes juridiques, 8c

qu’il faut bien qu’il ait la liberté d’admettre pour

Yinitiative d’une information un avis quelconque,

même anonyme. — Mais je réponds à l’hono-

rable membre qu’il ne s’agit point ici de re-
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cherches fecrettes que peut fe permettre le co-

mité fur un avis quelconque
;
que nous avons

entendu dans cette tribune une dénonciation

publique une diffamation dirigée fans titre 8c

fans preuve contre des citoyens accufés d’un autre

délit
;
car ils font cités à votre tribunal pour une

adreffe
;
8c avant qu’ils puiffent la défendre, avant

qu’aucune voix puiffe s’élever en leur faveur, on

les accable de foupçons odieux; on les préfente

comme des confpirareurs fanatiques
,
comme de

vils affaffins. Etoit-ce-là le droit ou l’obligation

de votre comité des recherches P Sont-ce-lâ les

principes de la conftitution 3z les prémices de la

liberté ? —
Je ne fais ce qui réfukera des informations

commencées a Nîmes fur les troubles qui y

ont eu lieu
,
mais je fais que des relations caîom-

nieufes ont été publiées
,
même aujourd’hui ,

même à votre porte; que plusieurs faits qui les

démentent font déjà confiâtes
;
que les auteurs

des troubles feront très-probablement découverts;

que tout eff tranquille maintenant; que les af-

lembîées primaires, les éledions fe font faites

paifiblemenc. En attendant qu’on en fâche da-

vantage, je déclare hautement que je regarde

comme vraiment criminels ceux qui, fous pré-

texte de religion, ou fous tout autre prétexte,

fomentent des divifions entre les citoyens ,
8c
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préparent des malheurs publics par des paflîoni

8c des intérêts privés. — Mais certes j je ne

reconnois point ce caraétere inique dans les

adrefles des citoyens catholiques de Nîmes 8c

d’Uzès. — Et en écartant de ces écrits les faits

8c les préemptions qu’on veut injuftement en

rapprocher, je les jugerai ,
Meflîeiirs

,
par vos

propres maximes. La conflitution ayant pour

bafe edentielle la déclaration des droits de

l’homme 8c du citoyen, c’eft dans ces principes

que vous devez puifer la réglé de vos juge-*

mens; Ci dans les faits qui vous font dénoncés ,

les conditions eiïentielles de la liberté publique

8c individuelle font violées
,

fi la foumifîioîi

due aux loix efl: attaquée 3 vous avez un attentat

à venger. — S’il ne s’y rencontre aucun de ces

caractères; fi la conduite des citoyens qu’on vous

dénonce n’a point troublé l’ordre public; G leurs

paroles 8c leurs écrits ne font que l’expreiïioa

libre de leur penfée fans aéles féditietix, fans

excitation qui les provoque
;

s’ils n ont fais

qu’nfer du droit de pétition
,

quel qu’en foie

l'objet, ils font alors, Meilleurs
,
dans les termes

de la conflitution d’un peuple libre-; & pourvu

qu’ils parlent avec refpeck du corps législatif,

qu’ils obéilTent à fes décrets , ils ont fans doute

le droit de dire ce qu’ils en penfent
,

ce qu’ils

defireïoienc d’y voir ajouté ou retranché ;
8c tel
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efl, Me.ffiëurs, le caraétere de 1-adretTe des ci-

toyens de Nîmes.

Qu’eft-ce , en effet
,
que le droit de pétition?

ne conhfierait- il qu’à vous adrefferdes hommages,

ou n’efNce pas plutôt le droit qu’a tout citoyen

de remontrer le tort qu’il Souffre
, ou qu’il croit

Souffrir d*tni aéle du gouvernement , d’un a£t

e

du corps légiilatif, droit Sacré &z naturel dont

Jes defpotes n’empêchent pas toujours l’exer-

cice
,
& dont ils n’oleroient jamais contefter le

principe ?

Je le répété encore, je fuis loin de penfer

,

Meneurs, que ce foir une chofe louable ou lé-

gitime que les démonftrations inconlidérées d’un

zele religieux, lorsqu’elles appellent la réfîflance

aux loix
,

îorfqu’elles les présentent comme im-

pies. — Loin de nous ces temps malheureux où

le fanatiSme tonnant dans les cirés, ne raffem-

bloit les citoyens que pour les armer les uns

contre les autres! Mais qui peut ofer^ fans fré-

mir des fuites de cette calomnie ,
affiner que

cefont-lales coupables intentions des catholiques

de Nîmes? Quoi! ceux qui expofent leur Senti-

ment dans les formes légales
,
quand il y aurpit

erreur ou exagération dans leurs femimens

;

ceux qui remontrent, qui Supplient , doivent-

ils être confondus fous la dénomination fié-

triflante de mauvais citoyens
3
d’ennemis de la

conftitudon ?
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Si vous reconnoilfez
,

Mefiieurs , T la nation

le droit de s’expliquer définitivement fur la

conflitution ,
il faut bien lui en laifler les

moyens ;
car vous ne pouvez connoîcre le vœu

général que par l’émiffion des vœux particuliers;

6c fi les adhéfions que vous recevez des diffé-

rentes parties du royaume , vous paroififent une

douce récompenfe de vos travaux , c’efi: fans

doute parce que vous les jugez libres & volon-

tairemenr exprimées. Car, fi elles n’étoient qu’une

formule obligée, arrachée par la crainte, com-

mandée par la force, elles feroient indignes de

vous. — Mais fi les adhéfions font libres les

remontrances doivent l’être; 6c puifque la liberté

eft véritablement i’heureufe condition dans la-

quelle nous devons vivre
, chaque citoyen peut

fans crainte & fans péril
, fe préfenter devant

vous & vous dire : j’obéis à la loi que vous

avez faite
,
mais j’en defire une autre.

Telle a été ,
Meilleurs

, la conduire 6c le

langage des citoyens catholiques de Nîmes, fauf

quelques exprefiions que je n’approuve pas. —
Je ne penfe pas que le décret , contre lequel

ils ont le plus réclamé, ait mis la religion en

péril
;

elle y feroit fans doute , fi nos loix n’af-

furenr une protection inviolable àl’églife,une

exiltence honorable au clergé. — Mais, j’ai plus

d’une fois partagé leur effroi fur les excès, les

c
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défordres
f les violences donc ils fe plaignent

;

je defire avec eux le récabliftement d’une autorité

tutélaire
;

8c s’il eft des bons citoyens qui difti-

mulent à cet égard leur véritable opinion , je

fuis du nombre de ceux qui ne craindront pas

de la manifefter.

Spus quel rapport les citoyens de Nîmes 8c

cTUzès pourroient-ils donc être inculpés par le

corps légiftatif? Ont-ils rélifté â la loi? Ont ils

calomnié vos intentions? Ont-ils provoqué quel-

qu’inftirre&ion? Ont-ils attenté aux droits, à la

sûreté de leurs concitoyens non-catholiques? Ils

n’ont rien fait de tout cela
;
8c quand on les en

accule fans preuve, on les calomnie avec audace;

ce font leurs adrefles qui nous font dénoncées;

3c premièrement la forme textuelle 8c littéral©

de ces ades , ainft que le droit de pétition ,

font conformes à la conftitution
,

8c fi cela n’éroit

pas j nous fommes loin de la liberté à laquelle

nous prétendons tous. — Nous fommes dans les

fers.

Mais le droit de pétition ne s’exerce que

pour demander , remontrer 8c fe plaindre. — il

eft donc impoftîble qu’un tel ade ne préfente des

obfervations
, des maximes contraires a celui

contre lequel on réclame
;
& ce ferait retomber

dans le cercle le plus vicieux ,
car ce ferait celui

de la tyrannie
?
que de confidéier les ïéclamans
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comme ennemis de la conftitution
,

lorfqu’en

obéifîant provisoirement à la loi, ils fe plaignent

de fes difpofitions.

En vain leur fuppoferoit-on le projet de fuf-

citer
,

par une démarche légale
, de plus vives

oppoffiions
,

les aétions feules , les faits pofuifs

font fournis à votre jugement; Sc dans ce cas-ci,

le fait eft une adrefte qu’on ne peut, qu’on ne

doit point juger par les effets préfumés
3

mais

par les faits & les principes qu’elle contient ,

par le droit qu’ont ou n’ont pas tous les citoyens

de préfenter des adrefles.

Or , le droit eft inconteftable
, de il fuffit de

lire l’adrefTe pour être convaincu cju’elle n’eft

autre chofe que l’exercice d,e ce droit. Car il eft

permis aux citoyens de délirer , de croire que

tels <k tels décrets ont befoin de révifion ; s’ils

le croyoient tous
,

fi c’éroit-là le vœu de 1$ nation ,

il s’exécuteroit fans difficulté ;
fi au contraire ,

quelques particuliers, quelques villes feulement

font dans cette opinion
3
que vous importe ,

tant que la grande pluralité des adhéfions fera

fi fort au~deftus du nombre des réclamations ,

il arrivera dans le royaume ce qui fe voit dans

i’aftemblée
,

la minorité obéira à la majorité qui

forme l’opinion publique. — Mais quel funefte

principe, quel renverfement de tous les princi-

pes
,
que cette maxime de profeription contre
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les opinions 8c les vœux contraires à l’efpri

«Ton de vos décrets! — Quoi , Meilleurs, ne

voudra- f-on jamais employer l'unique moyen de

rallier , a la conftitution
,
ceux qui paroiflfent

s’en éloigner ? — Les François n’ont ni la du-

reté , ni la groffiéreté du peuple juif, auquel il

fallut donner des loix au milieu de la foudre 8c

des éclairs. —- Je ne connois que deux ennemis

de la conflit ution c’eft la licence & l’anarchie.

Tous ceux qu’on y préfume les plus oppofés 3

ne le font sûrement pas au repos , au bonheur,

à la vraie liberté
;

car il n’eft point de malade

qui ne defire paûionnément de recouvrer la fanré:

guérifTez donc les malades j Meilleurs, 8c ne les

condamnez pas
;

laifîbns un libre cours aux
'

adrefîes de remontrance
,
comme à celles d’adhé-

ilon
;
féviiTons contre l’infurreéHon ,

contre les

féditieux
, mais non contre les intentions qui

peuvent être innocentes
;
ne parlons plus d’en-

nemis 8c d’inimitié
, en parlant de nos conci-

toyens
, 8c que la confédération générale qui fe

prépare, foit celle d’une paix 8c d’une bienveil-

lance univerfelie.

Avant que vous Feulez décrétée, Meilleurs,

les citoyens de Nîmes 8c d’Uzès avoient le droit

cLimprouver cette difpofîtion ,
8c j’étois de leur

avis
;
car

,

la Pologne
,
qui nous a donné le pre-

mier exemple de ces confédérations
?
npus retrace



( 11
)

aufli les déplorables fîmes qu’elles peuvent avoir,

fi la fagelle & le véritable amour de la patrie

n’en dirigeoienc les mouvemens.

Les citoyens de Nîmes expriment nettement

leurs principes dans un feul paragraphe qui

répond à toutes les inculpations. — Ce n’ejl

point
,

difent-ils
,

/’dbfurde projet d'opérer une

contre-révolution c’ejl le dejir de confommer la

révolution
,

de Jortir de cette anarchie qui menace

la patrie d'une combujlion générale
; de confolider

la conjlitution ^ d’ôter tout prétexte d'y porter

atteinte , de hâter le moment où la France recon-

noijfante ,
pourra jouir des bienfaits de l’ajfemblée

nationale
,
qui a di&é leur adreffe.

Meilleurs
,

fi les fuffrages étoient pris au

ferutin dans toute la France
,

peut - être vous

verriez de tels fentimens hautement proclamés :

il n’eft point d’homme vertueux ce fenfé qui ne

defîre un terme à notre agitation
, un terme d

la licence, un retour fincere a l’ordre & d la

paix. — Ne confondez point de tels hommes

avec les partifans du defpotifme , car c’efi: le

defpotifme le plus redoutable qu’ils repouffent ;

ne les confondez point avec les partifans des

abus, car ce font les crimes & les abus qui les

effrayent, — Donnez-leur la paix, la sûreté, la
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liberté , Sc vous verrez s’ils font ennemis de la

conftirution
,

8c (1 une telle conftittition peut

avoir des ennemis : je conclus qu’il n’y a pas

lieu à délibérer fur le projet de décret du comité

des recherches.

Nota. J’ai conclu qu’il n’y avoit lieu à délibérer ,

parce que je ne pouvois m’écarter des principes que

j’ai pofés fur le droit de pétition

,

& que j’ai voulu prin-

cipalement traiter cette queftion
j
mais fi j’avois parlé

fous d’autres rapports , voici le décret que j’aurois

propofé. —
L’Affemblée nationale , ouï le rapport des adrefies

8c délibérations des citoyens de Nîmes Sc d’Uzès, vou-

lant maintenir le droit qui appartient à tous les Fran-

çois de s’expliquer librement fur la chofe publique
,

& jugeant favorablement les intentions des auteurs déf-

aites adreffes
,
en improuve néanmoins les exprefitons ,

&recommade aux citoyens dans l’exercice de leurs

droits
,
de conferver le caraéîere de la vraie liberté

#

qui eft celui de la modération ôc du refpeéï pour la

paix publique.


